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 CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

        
    Procès-verbal de la séance 
  du 7 Décembre 2009 

 

 

 

28 présents ou représentés sur 40 membres en exercice. 
 
 

Étaient présents ou représentés :  
M. BARANES®(M. MIRABEL), M. CHEIKBOSSIAN®(M. POUDOU),M. DUMAS, M. GARRABE,  
M. PERCEBOIS®(M. DUMAS), M. SERRA®(M. GARRABE), M. BARRERE, Mme CLEMENT® 
(M. POUDOU), M. DAURES, M. LAGARDE, M. MIRABEL, M. POUDOU, M. SALA, M. SOL® 
(M. SALA), Mme WALLISER®(M. GASSOT), Mme ASCENCIO-SERVENT, Mme AUTHEBON,  
M. AUGE, M. BIZID, Mle MAJUREL®(M. AUGE), M. BIASETTI, Mle REY®(M. BIASETTI),  
M. VATOU®(M. BIZID) M. ANDRE®(M. LAGARDE), Mme COLLERAIS®(M. LAGARDE),  
M.  GASSOT®(M. MIRABEL), M.  PLANTON, M. SANCHO 

 
Assistait au Conseil : Mme Joëlle RIGAL responsable administratif 

Ordre du jour  

 

1  –  Informations générales 

2 – Appel à questions diverses 

3 – Approbation des Procès Verbaux des Conseils précédents 

4 –  Budget prévisionnel 

5 –  Subvention aux associations 

6 – Jurys d’examens L1, L2, L3 et M1 

 

 

 

La séance est ouverte à 14 H 30. 
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Approbation des procès verbaux des séances du 25 mai 2009, du 2 juillet 2009, du 7 septembre 2009, 
du 26 octobre 2009, délibération  n° 20091207-1. 

 
Aucune demande de modification n’étant formulée par les membres du conseil, l’approbation de ces 

procès verbaux est soumise au vote du conseil. Ces procès verbaux sont approuvés à l’unanimité.  

 
Budget prévisionnel, délibération  n° 20091207-2. 
 
A la demande de M. Christian LAGARDE, Mme Joëlle RIGAL présente le budget prévisionnel. 

M. Christian LAGARDE informe le conseil des nouvelles règles de dotation des composantes. La dotation 
dépendra du niveau d’activité des composantes,  avec une pondération favorisant les étudiants inscrits en 
master. Une autre partie de la dotation sera établie à partir des projets des composantes. 
 
Le budget prévisionnel est soumis au vote du conseil et adopté à l’unanimité. 
 
Subventions aux associations d’étudiants , délibération n° 20091207-3. 
 
 M. Christian LAGARDE rappelle que l’année dernière des subventions ont été accordées aux asso-
ciations d’étudiants, il fait part de son souhait de voir l’UFR reconduire ces subventions, qui constituent un 
réel encouragement pour des associations qui contribuent à la vie  de la Faculté. A la demande de M. André 
DUMAS, M. Christian LAGARDE confirme qu’il a bien eu un retour sur l’utilisation des fonds attribués aux 
associations, les  bénéficiaires ayant transmis les factures relatives aux dépenses et montrés le cas échéant le 
matériel acheté. 
 
 Les subventions suivantes sont soumises au votre du conseil : 

 
- 1 500 € pour le Gala de la Faculté d’Économie 
-    500 € pour le GIDDEM pour le journal Ceteris Paribus 
-    500 € à l’association sportive pour l’achat de maillots 
-    375 € au Forum des étudiants pour la location du site 
- 1 500 € pour  les doctoral meeting of Montpellier 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité moins une voix. 
 
Approbation de la composition des jurys d’examens L1, L2, L3, M1, délibération n° 20091207-4. 
 
 
 M. Christian LAGARDE soumet au votre du conseil la  composition des jurys d’examen. Cette com-
position est approuvée à l’unanimité. 

 
Questions diverses : 
 
 M. Laurent BIASETTI demande s’il serait possible de  supprimer les envois papier concer-

nant les convocations et divers documents liées au conseil de la Faculté. 
 
 M. Christian LAGARDE répond qu’il se renseignera auprès du service juridique de 

l’Université sur la légalité des envois électroniques et que, en cas de réponse positive, les envois papiers se-
ront supprimés. 

 M. Laurent BIASETTI demande s’il ne serait pas possible de rétablir le caractère obligatoire 
du mémoire en M1. M. Christian LAGARDE répond qu’il est toujours possible aux étudiants de choisir le 
mémoire, celui-ci étant optionnel M. André DUMAS fait remarquer que les étudiants  de M1 doivent avoir 
suffisamment de maturité pour être à même de choisir l’option mémoire s’ils pensent qu’elle enrichira leur 
parcours. Le caractère optionnel du mémoire est donc parfaitement justifié. 

 
A 15 H 30, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


